
CTRS du jeudi   22 septembre   2022  
Début 18 h 45 fin

Présents : 
Jean Claude Legalloudec, Jean Paul Travaillé, Robert Turgis, Dominique renaud, Yves Berger, 
Joseph Rouault, Pierre Lebigre, François Vanetti 
Michel Demoulin, Christian Evrard

Invité : Thomas Boistel.
Excusé : 
Secrétaire de séance : F Vanetti

Mot d’accueil de Robert Turgis qui insiste sur l’importance d’avoir des représentants de chaque 
département. 

Fin de saison route 2022 ( course septembre/octobre )
• Annulation de la course du 92 organisée par le club Rueil AC par manque d’inscrits.
• Annulation de la course de Marines (95) à cause de l’entretien des routes

Renouvellement des licences
A l’heure actuelle, le règlement national n’a pas été modifié. Nous repartons sur la même base que 
l’an dernier pour l’attribution des catégories cyclocross.

Certificat médical
Dans la poursuite de ce qui s’est fait pour les jeunes, le questionnaire de santé est désormais 
ouvert aux adultes. A la lecture des textes, il remplace le certificat médical qui n’est plus obligatoire. 
Pour mémoire, ceux qui avaient une licence et un certificat médical de moins de 3 ans, il n'y avait 
pas besoin de fournir un nouveau certificat médical. 

Depuis cette rentrée le bordereau de licence à une nouvelle case voir ci dessous
□ j’atteste avoir répondu par la négative à l’ensemble des questions du questionnaire de santé (Cerfa N°15699*01)
ou je présente un certificat médical de moins d’un an (4) (5) (6) délivré par mon médecin le ……………..

Le licencié en cochant cette case certifie qu’il a répondu par la négative à l’ensemble des 9 
questions. Cette case sur les licences 2022-2023 remplace l’attestation que nous demandions 
comme quoi les réponses au questionnaire étaient négatives.
La responsabilité club est donc transférée au seul licencié. Charge au club de vérifier que l’adhérent
a bien coché la case avant la transmission à la fédération si c’est lui qui transmet les licences.
Pour autant, le responsable du club n’a plus à demander le questionnaire santé.

Signature des licences électroniquement en ligne
Quand l’association prend l’assurance APAC, si le club donne la main à ces licencié.e.s ceux-ci 
peuvent signer électroniquement leur demande de renouvellement de licence.
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Bilan : réussites et points d’amélioration.
L’année 2022, est une année ou nous sortons progressivement d’une pandémie. 
Globalement nous pouvons nous réjouir de la reprise de l’activité et la CTSR en lien avec les clubs 
organisateurs que nous remercions à nouveaux a réussi à organiser un Championnat Cyclo-cross 
ainsi qu’un championnat cyclosport route.

38 courses ont eu lieu en Île de France. 

Pour cette fin de saison, il reste 2 courses l’une dans le 77 et l’autre dans le 95

Malheureusement pour le Chrono nous n’avons pas trouvé d’organisateur.
L'intersaison sera l’occasion d’affiner les cahiers des charges des manifestations régionales pour 
prendre en compte les retours d’expériences.

Calendrier cyclo-cross
Les comités organisateurs de courses cyclo-cross sont invités à adresser leur calendrier à la CTSR 
Activités Cyclistes. Afin d’éviter les pertes d’information les correspondant.e.s des CTD sont invités 
a adressé les calendriers aux adresses suivantes jo.rouault@wanadoo.fr 
pierre.lebigre069@orange.fr & fol93@wanadoo.fr
Pour l’instant le CTSR n’a rien reçu. 
La CTD 77 a finalisé son calendrier. Celui-ci a été envoyé à tous les clubs. La première épreuve est
prévue le 9 octobre. Le calendrier a été établi afin de proposer une course chaque week-end 
jusqu'à fin janvier pour être au plus proche du national. 
Le 18/12, le club de Villeparisis propose d’organiser une course cyclocross. Le contact a été pris 
avec le référent cyclocross 77.
La CTD 95 est actuellement en train de finaliser son calendrier. A ce jour, la première course est 
prévue le 5/11. 

Championnats Départementaux
77 : 11/12
95 : 18/12
Les autres départements qui ne peuvent organiser sont invités à mettre comme championnat 
support pour l’ensemble de leurs licencié.e.s un des deux départements de leur choix.

Championnat Régional
En 2020, le club d’Ezanville a posé candidature et jusqu’au dernier moment nous avons espéré 
pouvoir organiser celui-ci. La COVID 19 ne nous l'aura pas permis. En 2021, il était candidat et Fair 
play, il a laissé le club de Melun organisé le régional. Le club est toujours candidat mais n'aura peut-
être pas de terrain. Le Président d’Ezanville a rendez-vous la semaine prochaine avec la ville. 
Il faut maintenir l’appel à candidature pour ne pas se retrouver dans l’urgence. 
Le club de Baillet peut proposer de l’organiser. Christian relance le club en ce sens. 
Le 77 n’a pas encore cherché et attend les retours du 95 pour solliciter les clubs.

Bilan Championnat régional 2022
Réussites et améliorations.
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Après 2 années de COVID, la CTR est complète. Deux régionaux ont pu être organisés dans de 
bonnes conditions. Les clubs organisateurs sont chaleureusement remerciés.
Pour le régional route, nous pouvons regretter que plusieurs CTD n'aient pas réussi à mobiliser les 
signaleurs attendus voir aucun comme demandé. 
Cela a nécessité pour certaines personnes afin de garantir la sécurité de toutes et tous de tenir les 
carrefours toute la journée et nous les en remercions. 

La course a été proposée sur la journée pour prendre en compte les constats d’amélioration de 
l’année précédente. 

Robert propose de récupérer les cahiers des charges des championnats pour que nous partagions 
la réflexion. 

En deux lignes le compte rendu de la CTD 91 met en cause l’organisation et la sécurité de la 
course.

La CTSR déplore de tels commentaires excessifs et sans nuance sur la sécurité, qui était, pour 
autant, opérationnelle et l’application du règlement régional dont le nombre de courses attendues 
pour être podiumable est issue d’une décision collégiale prise au cours des assises du cyclosport 
UFOLEP IDF en novembre 2018. Au-delà ce règlement était connu de toutes et tous depuis 
plusieurs semaines voire mois.

D Renault (CTD 91) : « en tant que coureur je n’ai rien eu à dire sur la sécurité, en tant que 
signaleur aucune route n’était pas gardée, Joseph Rouault rappelle qu’il a fait le tour de 
reconnaissance avant chaque départ de course pour s’assurer que les signaleurs étaient bien en 
poste ce qui était le cas ».

La CTRS incite les CTD à être prudentes dans les commentaires. Il y a ce que nous pouvons dire 
en réunion et se que nous écrivons et de nous rappeler que les courses sont également liées à 
l’engagement des responsables de clubs des bénévoles et également à la contribution de toutes et 
tous. La CTSR existe par les actions portées par les membres des CTD et par les clubs. Cela 
n’empêche pas qu’il soit possible d’exprimer des points de vue. Nous avons besoin de nous dire les
points de satisfaction, d’amélioration et d’être attentif sur la manière de les formuler afin de 
continuer à avancer ensemble. 

La CTR a fait preuve de la plus grande souplesse par rapport à ce résultat car elle n’avait pas 
connaissance des 5 courses du coureur et regrette que les personnes présentent porteurs de 
l’information ne se soient pas manifestées plus tôt car au moment du départ, l’un avait 5 courses et 
l’autre 4. Les résultats de la course sont arrivés quelques jours après le régional.

La CTR remercie encore le club le club Rueil AC, son président, Michel Demoulin et toute l’équipe 
pour l’organisation du régional.

Nous n’avons pas eu autant de participant.e.s que nous aurions pu le souhaiter. Cela se ressent sur
les finances. Sur le plan financier, le club ne peut porter seul la charge. Un comité directeur régional
sera réuni en novembre et ce point sera abordé. 

Union Française des Œuvres Laïques d’Éducation Physique Ile de France
3 rue Julliette Récamier 75341 PARIS www.cr.ufolep.org/iledefrance tel siege: 01 43 58 97 71 
Référent CTSR : Robert TURGIS Couriel : fol93.ufolep93@orange.fr 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901

http://www.cr.ufolep.org/iledefrance
mailto:fol93.ufolep93@orange.fr


Concernant la représentation des CTD, il est important que chaque CTD puisse être représentée à 
la CTSR Activités Cyclistes. Un appel est adressé à Thomas pour que la CTD 77 fasse également 
acte de candidature pour rejoindre la CTSR. Pour l’instant Thomas est uniquement invité.
Le développement de l’activité cycliste sera plus fort si nous avançons ensemble. 

Une réflexion est engagée sur le nombre de participations à un championnat au risque que des 
coureurs récupèrent le maillot sans le porter par la suite. Il faut trouver le juste milieu pour les 
saisons à venir. 

Nous ne pouvons prendre en compte tous les points et nous aurons à établir des priorités sur ce 
que nous souhaitons privilégier au sein de notre fédération..

L'idée de reconduire des assises est importante.

Nouvelle classification route FFC
La nouvelle classification de la FFC nécessite des points de vigilance pour connaître les 
équivalence qui seront proposées par la CNS UFOLEP et les incidences sur l'accueil des double 
licencié.e.s en UFOLEP.
Joseph ROUAULT a adressé un courrier à J Gouere (président FFC) pour connaître les dispositions
FFC IDF par rapport à cette réforme. Contact également pris avec D Leglevic pour avoir l’avis CNS 
et inviter à l'organisation de réunions entre les régionaux et départementaux de notre fédération.

Un échange a eu lieu à partir des éléments connus à date et suscite des interrogations et 
inquiétudes. 

C’est actuellement la période du renouvellement des licences et des coureurs pourraient attendre 
les décisions pour s’engager de nouveau en UFOLEP.
A priori, les autres CTR se posent les mêmes questions. 
La piste de l’accueil doit réellement être envisagée. Notre objectif est de regonfler le peloton des 
premières. 
Pierre Lebigre précise que si l’on appliquait ce nouveau règlement sur l’effectif de cette année, sur 
environ 1100 licenciés il y aurait 16 coureurs UFOLEP qui seraient concernés.
Fin de la séance à 20 h 35

Prochaine réunion en octobre : mardi 18 octobre 18 h 30
Présentiel et visio
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